
GAZETTE DE LIÈGE.

Dimanche 4 Septembre,

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, il. 320; chez les dames Mahoux et de 
Sartorius , maison joignante ; et M. Latour. , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à Uece- 
Toir, concurremnientavec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Amts 1825. N° 211.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Beatkoi* 
libraire , marché au hors, h Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FR |nÇS par- 
trimestre pour Liege, et de 0M2S FRANCS, riujxco, 
pour les autres villes du royaume.

ANGLETERRE.
Londres , le 3o août. — Le duc de Wellington est arrivé hier 

ici de Paris.
— On lit l’article suivant dans le journal Public Ledger :
La faction qui domine maintenant en Espagne refuse d’être guidée plus 

long-tems par Ferdinand ou par la France. Elle veut que tout se fasse à 
son gie, quoiqu un état d anarchie plus déplorable que celui qui existe en 
serait la conséquence directe et inévitable; mais elle est trop aveuglée 
pour voir lu danger , et, dans son orgueilleuse imprudence, trop disposée 
a le mépriser. Cependant, le ministère français s’aperçoit du péril, ainsi 
que du scandale, et désire arrêter à teins la marche de cette faction'. Dans 
1 elocution de ce projet, il peut probablement comptersurle concoursde 
toutes les principales puissances de l’Europe , et sur celui du cabinet an
glais en particulier, lequel, par des motifs et de politique et d’humanité, 
doit souhaiter de voir une espèce d’ordre rétabli en Espagne.

—- Un nouvel Icare, M. Courtney, qui se fait appeler le phénomène 
américain , vient de répandre à Douvres des annonces dans lesquelles 
tl apprend au bon peuple de cette ville que mardi prochain dans l’après- 
. ' i 11 Pendra son vol du sommet des hauteurs de cette ville , et qu’il
ira descendre dans je lieu appelé Rope-lValk , à environ un demi-mille, 
a poiut de départ ; il declare que cette expérience est sous la direction d’un 
otïnte , et qu il compte sur la libéralité du public pont en obtenir la ré- 

dimpense.
- On lit dans le journal d’Exeter , que lord Rolle se propose 

econcourir à l’établissement dans ce comté d’une société pour 
courir les prisonniers mis eu liberté , qui n’ont aucuns moyens 

e substance. Nous ne pouvons pas , à la vérité , concevoir une 
‘ se de personnes qui mérite davantage l’assistance des hommes 

chài;maS’ qUe leS Pl’isoimiers 1ui: en quittant le lieu de leur 
perdm T’.'Ple’n- repentir et de bomies dispositions, mais 
d’autr '6 rePutari°u et exposés à des soupçons perpétuels, n’ont 
auelï nm0yen ^’exister que la récidive des crimes pour les- 
jetée Ser T f °ja souffert- Le louable but de l’institution pro- 
l’occupat' Üe t0nrnir à ces individtis des secours provisoires et de 
utiles ill î°n ’ el de les nleltre à même de devenir des membres

es 0e « société.

Pa FRANCE
Purement ? 3‘ a°ût' ~~ Le s®nat de Saint-Domingue a entériné 

Les Ir C STraP e!'nent l’ordonnance du roi. 
celle de't1S'fei!Vjy®S,d® St-Dofnirigüé n’ont d’autre mission que 
payer ce „ e , '^“»prunt qui doit être fait en France pour 

Tousl Ue . dpnnance exige. r
tance tant d Sei'ltlmetlS nla,1ib'stcs à Haïti dans cette grande circons- 
del( poDuiat; partdes autorités que de celles de toutes les classes 

f ion , sont de nature à être très agréables au roi.
(Dépêche Télégraphique.)

Qn Saint Ildefonse ,25 août, à onze heures du soir.
monta!“"!1?11® a poursuivre Bessleres, qui s’est retiré^aus les 

Tout 1 3 Provin°e de Cueuça.
es parfaitement tranquilie A Madrid et dans les provinces. 

— M. le c j {Dépêche télégraphique.)
anPrès du ■ Td° la Pueb,a , dernier ambassadeur de S. M. C. 
heures du!1- Erallce » a quitté Paris dimanche dernier, à sept 
m°piné • U1 • Nous aguorons les causes de ce départ subit et 
•J" dessein3^"0/5 SaVOns <]Ue M’ de la Puebla est parti seul, que 
Ce?t le jour » de r(illdre directement à Saint Ildefonse , et que 
dlispaime rm'Tede.S°n départ, et après avoir reçu des dépêches 
estle digne 1,, . a P11®, cette résolution. M. le comte de la Puebla 
Mdatts U?1, er d du père qui ne quitta jamais le roi Ferdi- 

, qaeS.F Uuatîorls c«tiqurö où se trouva S. M. C. liest pro- 
!n ’ et ne'cnr!?° n lnfonn<?e des derniers évënemens de la Pénin- 

‘ ®8e Placer SOil dévouement et son zèle , aura voulu
dangei-s, Ptp 7 de son souverain, afin de partager au besoin 
" Nous av„n! e? Pe-nt-être de ses conseils. ( Quotidienne. )

h 7 Pris la résùt e.?tendu ^péter ce matin que le ministère avait

cet

’Amérin T eiiv°yer des consuls dans les nouveaux 
que rannn"? dl1 Sud’ En d°unanl cette nouvelle , nous ne 

°!1 dit n’aura > "" °” ’ et ntms 110 savons Pas même si“W n’aùravf “uua “C savons pas meme si
^ agioteuràh Pas quelques rapports avec les manoeuvres 

ue la bourse sont si habiles à inventer.
Ha» i*a f°urse any ( Constitutionnel. ï

dS 2,00ï fr' ae" Heu hier ’ à 
<e-Ua- 7 - âgé de on.» Trul? chevaux seulement ont couru. Clta-

nisi I 2o5° loisea ) il ™ns îrdevait faire tleux fois le tour du Champ-
tes -, Première en,,?? ’ a?Partenant à M. le duc de Guiche,

t0»r ï Sec°ndes „5,, 6 3 “mutes 7 secondes , et à la seconde, 5mi-
'’utea jcPreatier tour »n s USa > appartenant à M. Gritnmwood , a par-
^'sqaet;5e0Q,1des 2,5- . , “"mtes 30 secondes , et le second en 5 mi-
IIs«. à h !°,n,,les6 s,* mlw™ ?fi?” ’ “Ppaflenanti M; Drak, n’ayant

cûhde,»a remporté le pr.etnieie C0Ul'se ,«t 5 minutes i5 secondes

, - 11 fst assez singulier que le réquisitoire de M. Bellard ait 
ete lance contre les journaux de l’opposition au moment même 
ou Bessières levait à Madrid l’étendart de la révolte au nom de 
la junte apostolique, et où les partisans de l’infant don Miguel 
placardaient dans Lisbonne des proclamations outrageantes con- 
tre le roi de Portugal. Loin de nous la pensée de faire entendre 
que M le procureur du roi ait aucune part volontaire dans cette 
coïncidence ; nous l’avons déjà remarqué , ce magistrat n’a point 
agi en cette occasion de son propre mouvement ; il n’a guère été 
que 1 instrument aveuglé du parti fanatique qui domine, en France • 
or on conçoit quel intérêt avait ce parti à e'touffer la voix des’ 
organes de l’opposition publique , lorsqu’il méditait l'envahis
sement du pouvoir souverain dans la Péninsule. Une seulé ré
vélation sur les manœuvres ambitieuses des affiliés de Montrouge 
pouvait faire manquer ce grand coup. Heureusement la cour 
royale , en ajournant à trois mois les débats du procès , a ren
verse ces habiles combinaisons. Les événemens de Madrid et de 
Lisbonne jettent un grand jour sur notre affaire ; encore quel
ques semaines , et il seya facile de juger si c’est par haine de la 
religion ou par zèle pour la paix publique que les journaux de 
1 opposition signalent sans cesse la marche , les progrès et les es
pérances du parti ultramontain. ( Courrier français. )

, , l? de ce mois , la cour royale de Poitiers a prononcé sur l’ap
pel ae EU. Gatineau (1) et sur celui àminimâ interjeté par le ministère pu
blic contre^le jugement quia condamné cet imprimeur à trois mois de 
prison et 3,000 fr. d’amende pour une notice sur M. Cochon de Lappa- 
rent , insérée dans le Journal de Poitiers , notice signée par le fils aîné 
du derunt. M. Mangin , procureur-général, qui a porté la parole , a con
clu contre M. Catineau à 6,000 fr. d’amende et cinq années d’emprison
nement, ta cour a confirmé le jugement de première instance. M. Catineau 
present à l’audience , a été tellement frappé , en entendant cet arrêt, qu’il 
en a perdu tout-à-coup la raison. On l’a ramené citez lui sans connais
sance, il s’est endormi profondément, et depuis son reveil il ne paraît 
plus avoir aucun souvenir ni de son procès ni desa condamnation. M„ 
Catineau , âgé de cinquante-six ans , et père de sept enfants , jouit depuis 
long-temps de'l’estime générale , et son malheur excite le plus vif intérêt. 
Le conseil municipal avait nommé ses deux fils élèves boursiers au col
lege royal. On assure qu’un pourvoi en cassation a été formé contre l’arrêt 
de la cour royale.

Cours de la bourse du 3i août. Rentes. 5 p. 0/0, jouissance, du 22 
mars 1820 , 102 fr. 00 c.—4. ija p. o/e, jouiss. » — 3 n. 070 •
joutss. du 22 juin ; 711 fr. 00. _ Act. de la banque , Oo. _
Emprunt royal d’Espagne , i823 ,46|i/3. - La fin du mois. Cinq, pour 
cent. A,-Z heures 102 fr. o5 c., à 3 heures 102 fr. 00 c. Trois pour cent. 
A 2 heures 71 fr. 3o c. ? à 3 heures ^710.

AFFAIRES DE LA GRÈGE
Livourne , le 19 août. — Nous venons de recevoir, par la voie d’un 

batiment arrivé en dix-sept jours de Zante à Ancône, les nouvelles sui
vantes , qui sont les plus fraîches que nous ayons jusqn’à ce jour.

Zante , le 29 juillet. —- Depuis quelques jours les nouvelles des côtes 
de la Mediterranée étaient si contradictoires , qu’on était dans la plus grands 
incertitude sur l’état de la péninsule et sur les opérations militaires d’Ibra? 
lum-pacha, aptes sa retraite sur Tripolitza ; mais les dernières lettres de 
Napoh de Romanie ont fixé les opinions si Iong-tems en suspens et ont 
fait prendre courage aux amis de l’indépendance grecque. Ces lettres an
noncent d’une manière officielle qu’Ibrahim-pacha , après avoir opéré sa 
/onction avec les nouvelles troupes que sa flotte , combinée avec celles du 
capitan-pacha, avait débarquées dans le commencement de /uillet sur la 
plage de Navarin , sortit de Tripolitza , en y laissant deux mille hommes 
et neuf cents Grecs , qu il avait fait prisonniers dans sa marche dévasta
trice, et se dirigea sur Caritène. Jusqu’alors les capitaines grecs, quoique 
tous animés des mêmes sentimens , et n’ayant d’autre but que le stritt de 
la patrie, affectèrent soigneusement d’éviter Ivite rencontre avec le ramti 
égyptien ,• mais à peine Ibrahim s’était éloigné de quelques lieues de Tripo- 
litza , que les généraux Iscos et Démétrîns Ypsitanti fondirent inopinément 
dans la ville , passèrent au fil de i’épée tous les Arabes qui s’y trouvaient, 
sans qu’un seul put s’en échapper , et délivrèrent les neuf cents prisonniers’ 
grecs. Ce coup de main ayant complètement réussi, les vainqueurs rasèrent 
entièrement les muraiïles de Tripolitza , et satis perdre de terns’ ils se réu
nirent au corps de Colocotroni , qui avait déjà obtenu quelques avantages 
sur les flancs de l’armée égyptienne.

_ Une lettre plus récente , venant de la même sourc® , confirme les détails 
ci-dessus, et ajoute d’une manière positive qu’Ibrahim , après avoir essuyé 
une défaite décisive , se trouve actuellement cerné à Tripotamo (les trois Ri
vieres) , avec les débris de son armée.

A Missolohghi, l’ennemi a perdu près de deux mille hommes dans les dit 
vers assauts qu’il a livrés, et qui ont tous été sans succès. La perte des Grecs 
ne monte qu’à vingt-cinq hommes. Cependant les munitions commençaient^ 
a manquer aux assiégés , lorsque des bâlïmens de commerce ont réussi à les 
ravitailler.

(T) Il avait été condamné à trois moins de prison et à i.coo francs 
damande.



Un 'bateau, àfrivé.ce wat!a dePrêvésâ, Rôtis apprend qiis ijeafl ÀffiàBaîs 
«talent arrivés dans cette ville , revenant du siège de Missolonghi , pour ré
clamer leur paie arriérée, lis menaçaient d’incendier la ville d’Irta «r. cas que 
l’on refusât de les satisfaire. *

Un passager , qui s’était embarqué le 29 juillet sur le même bâtiment qui 
apporte les lettres de Zante, ajoute que ce jour-là la tlotte grecque qui était 
attendue d’un moment à l’autre, était en vue de cette île, et que le télégraphe 
avait signalé 18 voiles.

Trieste, le 20 août. — Une frégate anglaise , entrée le 3 à Corfou , y a 
dit-on, annoncé que 24 bâtimens grecs ayant paru devant Corinthe , le ca- 
pitan-pacha s’était retiré dans le golfe de Corinthe.

La peste règne à Coron et à Modon;«! a déjà enlevé la plus grande 
partie des Egyptiens qui s’y trouvaient. Ibraliim-Pacha était toujours à 
TripoliUa.

PAYS-BAS,
Liège , le 3 Septembre.

Par arrêtés des 27 avril et 4 décembre 1824 , S. M. avait 
fixé jusqu’au 1er. juillet 1825 , le délai peur la transcription 
des biens situe's dans des communes réunies à d’autres arroti- 
dissetnens , mais attendu que les conservateurs n’ont pu délivrer 
dans ce délai tous les extraits qui leur ont été demandés , le 
terme susdit est prolongé jusqu’au dernier octobre prochain.

( Journal de Bruxelles. )
— Max. Vincent, condamné comme banqueroutier frauduleux 

par jugement de la cour d’assises du 2g avril dernier à six années 
de travaux forcés et au carcan , a subi aujourd’hui à midi la peine 
de l’exposition publique

— Un propriétaire de Puir , province de Liège, a,le 28 août , brûlé la 
cervelle d’an coup de pistolet >,u nommé Lambert Joseph , son locataire. 
On ne dit pas le motif de ce meurtre. La maréchaussée aété sur-le-champ 
mise à sa poursuite.

— On lit ce qui suit dans le journal des Débats , qui compte , 
comme on sait, l’auteur du génie du christianisme parmi ses ré
dacteurs :

o L’arrêté royal rendu à Lahaye le 14 aaût dernier, a été provoqué prin
cipalement par les efforts qu’un certain parti ne cesse de faire pour intro
duire dans les Pays-Bas les principes ultramontains en matière ecclésiastique. 
Le roi des Pays-Bas parait déterminé à suivre les quatre propositions du 
clergé de France, rédigées par Bossuet ,et dans lesquelles ce grand évêque 
a si habilement renfermé , en les définissant, les libertés de l'église gallicane. 
Nous ne pouvons qu’applaudir à une aussi sage politique. L’intérêt de la 
religion est de comprimer ce fanatisme hypocrite qui ne cherchera exagérer 
le pouvoir légitime du Souverain Pontife, que pour le faire servir à l’éta
blissement d’autres systèmes plus dangereux encore, s’il est possible. On 
vent ressusciter lr orale d’Escobar , réduire la religion à des cérémonies 
extérieures, alar s consciences sur la tolérance , saper peu à peu la
liberté des cultes et soulever une guerre sacrée contre les institutions civiles 
et politiques de notre siècle ; enfin , on veut abuser de la religion dans 
l’intérêt temporel de quelques hommes, liés avec les absolutistes politiques. 
Croyances sincères, seutimens profonds , mœurs austères , liberté chrétienne, 
'tont ce qui fait le plus aimer et respecter la religion , ces hommes veulent 
le faire tomber en désuétude , comme il est déjà arrivé en Italie et en 
Espagne. Mais l’esprit de Bossuet veillesur l’église gallicane. L’ignorance , 
la superstition , le fanatisme ne vaincront point cet esprit immortel.

LES DEUX SINGES NAVIGATEURS,

Anecdotes traduites de la Revue d’Edimbourg. l825.

Le premier des deux singes dont on va lire l’histoire, vint de l’Inde en 
Europe à bord d’une frégate, et quoiqu'il fit force espiègleries, il était le fa
vori de tout l’équipage. Il partageait les repas des matelots , mais il n’était 
point admis à la labié des jeunes élèves de marine, qui auraient cru déroger 
en l’admettant dans leur société.

Tousses tours , quelque malins qu’ils fussent, étaient toujours excusés par 
parles matelots qui finissaient par en rire. Le capitaine, qui s’intéressait au 
bien-être de Pug (c'était son nom ) presqu'autant qua celui des matelots , 
voulut y contribuer en lui donnant une compagne.

Dans les premiers lems ,Pug sembla jouir d’un parfait bonheur, et sa 
lune de miel se passa pendant que la frégate fit sa croisière d’élé ; mais peu 
à peu l’indifiérence, et bientôt le dégoût se manifestèrent par des grimaces , 
des gronnnellemens et même des coups. Tout l’équipage fut affligé et même 
scandalisé de la triste issue d’une union qui s’était annoncée comme heureuse

Toutefois le mari donna quelques symptômes de résipiscence , qui furent 
bien accueillis de tout l’équipage; mais cette satisfaction ne fut pas longue 
ear le traître, un beau jour , ayant engagé , par de bons procédés , sa com
pagne à le suivre jusqu'à l’extrémité de la vergue du mât de perroquet; 
comme s’il eût eu quelque chose à lui montrer au loin , pendant qu’ils étaient 
assis a côté l’un de l’autre , Pug passa sa patte sous sa voisine , et à la jeta 
méchamment à la mer.

Je n’oublierai jamais, dit le narrateur, le sentiment d’horreur que té
moigna 1 équipage à l’aspect de cette vilaine action , à l’exception d’un ca
pitaine français, prisonnier à bord, qui s’écria , en s’adressant au second 
lieutenant : « Parbleu 1 monsieur, ce drole-là a bien du caractère. »

Un autre singe navigateur que j’ai connu, ne montrait peut être pas 
autant de caractère que celui-ci, mais il l’égalait au moins en gaieté et 
sagacité. Le vaisseau , qui était une gabarre armée , appartenait à un 
de mes parents; le singe avait pour compagnon sur le bâtiment un ours, 
et ces deux animaux étaient destinés à l’amusement de l’équipage.

Le singe faisait de fours l’objet de tontes ses farces. L’ours très-grave 
se plaisait a dormir au soleil sur le tillac , et le plaisir dit singe était alors 
dé lui arracher un a un ceux de ses longs poils qui se trouvaient agglu
tinés de goudron. D autres fois il soulevait ses paupières et regardait avec 
curiosité s il dormait ; l’ours prenant en mauvaise part ces gentillesses sou
levait sa lourde patte pour y mettre fin, mais le singe échappait à la 
correction en s'esquivant en un clin d’œil. Son refuge dans ces occasions, 
était la voilure, l’ours essayait bien de l’y suivre , mais à peine avait-il 
fait quelques pas dans les haubanes , qu’il s’arrêtait n’osant monter plus 
haut. L’adresse du singe à grimper était au contraire si remarquable, que 
les matelots le nommaient le capitaine en second du perroquet. Ce nom lui 
fut donné par suite d’une disposition singulière de sa part. Il avait re
marqué le mouvement qu’occasionnait sur le tillac l’annonce d’une voile 
dans l’horizon ; ce mouvement l’amusait beaucoup ; en conséquence sa sta
tion favorite était le liant du mât de perroquet d’où il signalait les navi
res avec beaucoup de régularité; il les annonçait par un cri particulier en 
montrant lecôté de l’horizon où il apercevait la voile.

Ce singe e n inua pendant quelque lems ce service comme volontaire , 
Mcevant.toujours quelque gratification lorsqu’il avait accusé juste , tuait

i ta fin , la croisière étant devenue peu fertile en êvéhetnens ,11 
nuyer de son office, et pour le rendre moins insipide il se mit à donner 
de fausses alarmes. Le contre-maître l’ayant pris sur le fait, lui enleva son 
titre de capitaine, auquel on substitua celui de capucin de mer , dtnomi. 
nation qui lui déplut an plus haut degré , et qu’il repoussait toujours par 
des grimaces , des gronderies, et, lorsqu’il 1 osait, par des coups.

Quoiqu’il parut se plaire dans le mouvement qu’excitait sur lebàfiment 
la chasse donnée à un navire qu’on poursuivait, il ne montrait pasdéco«, 
rage dans l’action , avssi l’envoyait-on à fond de cale dès que le feu C0B. 
mençait.

Ce pauvre animal eut une fin malheureuse. Il avait remarqué qu’un da 
lieutenans qui était malade , déjeunait seul et faisait son thé lui-même. L. 
singe voulut en faire autant, et prenant pour du thé du tabac à fum!( 
qu’il vit sur la table, il eu fit une infusion après y avoir mis du sucreet 
du lait. Gelte boisson luiîprocura des votnïssemeits si opiniâtres, qu’il y 
succomba.

NOUVELLES littéraires et des arts.

L’institut royal des Pays-Bas a tenu le 29 août sa i8me. assemblée 
générale , sous la présidence de M. van Hengel, président de la troisième 
classe ; M. Denlex, président de la 4,lie* classe , a élé appelé à la prési
dence de l'année prochaine.

M. Casimir Bonjour, auteur de plusieurs ouvrages dramatiques forto* 
limés , est gravement malade d’une inflammation du cerveau.

L’Académie de Dijon propose, pour le prix qu’elle décernera en 182(1, li 
sujet historique ainsi conçu : Saint Bernard et Boss*/«?/ comparés damlem 
écrits , dans leur caractère et dans leur inßuence sur leur siècle.

COMMERCE.
La renaissance de l’Egypte au commerce , à la culture et à la civilisa* 

tion peut donner lieu à une question d’une grande importance. S'il «I
vrai que les grandes idées n’élonmml point Meliemet-Ali , ne pourrait-il 
concevoir celle de rétablir l’aricivii commerce avec l’Inde, qui ,dansI« 
temps les plus reculés , sous les Ptolémées, sous les Romains, fit lasplen' 
deur et la prospérité de l’Egypte? S’il ne la concevait pas de lui même, 
ne pourrait-on la lui suggérer ? Si cette fantaisie prenait au vice-roi, 
il s’opérerait dans le commerce général une révolution aussi grande qw 
lors de la découverte du cap de Bonne Espérance. Il existe à ce sujet 
des erreurs généralement accréditées , parce qu'elles ont élé répétée! 
par une foule d’auteurs qui se sont copiés les uns les autres, sans cri
tique et sans raisonnement. O11 se figure que ce sont les découvertes d# 
Portugais qui ont fait abandonner les anciennes directions du commerce 
entre l’Europe et les Indes Orientales : c’est bien plus l’eiFel dv l’administri- 
tion anti-commerciale qui régit l’Egvple depuis qu’elle est tombée soul 
la dépendance du Croissant. Si le caractère inhospitalier des Ottomans fl 
leur haine pour le nom chrétien n’avaient repoussé les négocians deIEu
rope , l’on n’aurait jamais songe à substituer la route du cap de Bonne- 
Espérance à celle de l’Egypte et de la nier Rouge, infiniment plus courte 
et plus directe.

* Dans l’état actuel, le commerce de l’Inde et celui de la Chine, <jB1
$’y rattache, sont presqu’exclusivement exploités par les Anglais et if‘
Américains: l’on peut affirmer que ce dernier peuple y entre au ihoin* poür
un tiers, avantage qu’il doit à sa navigation économique, bien qul*.I,,e 
possède pas un comptoir en Orieiît. Si la route de la nier Rouge renaît* 
fie rbuyiir, il est évident que l’avantage du fret passerait tout entier au ^ 
peuples auxquels l’exploitation en serait concédée par l'Egypte-^
retirerait elle-même des bénéfices immenses parle transit et les douane^

partie septentrionale seraient aisément surmontés par l’en 
a vapeur. L’Angleterre a depuis long-tems jeté les veux 
mais jamais elle n’a pu triompher de la défiance qu’inspiri

Les difficultés et les périls qu’offre la navigation de la mer Rouge .
- - - IVn.ploi <1« »W»

sur cctt* r»»«;
; jamais elle li a pu triompher de lu défiance qu'inspirait à la 1°?’^ 

puissance maritime et ses àgrandissemens dans l’Inde. Le vice-r0‘ 
avoir hérité à cet égard de la politique des sultans, et il est probob e Ç . 
s’il accordait le transit par son territoire, ce ne serait pas à 
domine en Asie, et qui possède dans la Méditerranée, Malte, Gi ' . 
et les iles Ioniennes : la France , dont il a beaucoup à ottemlt'« P 
chose à craindre , serait naturellement préférée.

bourse d’arvers, tlu 2 septembre. i((,
Effet» publics.— Au commencement de la bourse ils ont étéfaiul«i^.

pendant vers la fin ils ont repris faveur ; les certificats de Naples ^
des preneurs de 8t a 8i 1/2 ; et les métalliques deg5 i/4 3 95 3^8 
tres fonds ont éprouvé peu de variations. Ie.

Changes. — L’Amsterdam court a été demandé a i/4 P- °P.8 ■ *
le Londres court s’est fait a 3çj/8 et le papier a deux mois a 3g/5 i_•*
rare et n’a pas épronvé de variations ; le Francfort court s’est traita3 ^ 
et le papier a trois mois a 36 , le papiers six semaines manque ; I« ““ 
est resté sans affaires. ^,<1

Marchandises. —Il s’est vendu loo laques rizde la Caroline a #■ '
ttn petit lot de potasse d’Amérique , nouvelle, a (1. i8 i/4-

bourse d’amsterdam.—Du 31 août. ^ ti. 
Dette act. 58 5S 3/4 3/S. Différée , i i/8 i 3/iß* ^ ’e(I1b.

a4 a4 3/4 1/4- SynJ. d’amort., 99 3/4 100 99 7/8- fieo|BS
z4 10e a5'1/4 3/4 1/2 nom. Lots d» , 68 69. Act. soc. connu iot

Marché d'Amsterdam , du 29 août. arjie* i 
Grains. — Le froment de Pologne a eu un meilleur débit P3^ 

les sortes rouges moyennes sur navire se sont également *n|eU 
pour la consommation aux anciens prix ; il n’v eut q'|e Pe" plE «s- 
a vendre. — Plusieurs parties de seigle indigène sur navire 01' ;
dues anx^ derniers prix pour la consommation ; l'étranger a 3 ® „(fre :
celui de Prusse , du poids de 120 liv., est tenu fl. *'* > .“"/"estc»W'
110. — L’orge nouvelle est d’une bonne défaite ; la* D" ..v/i" S.1.V voi va une uixiuc uciiiMu , iîreS
— L’avoine a fourrage se tient aux anciens prix , niais les o .

soi11
est o1"peu plus bas ; la grosse se soutient et se vend bien. Le blé sarrasin 

voulu à des prix réduits. q34î
Colza. — Les prix sont fermrs: le beau Willemstad s est e et ^rt __ !.. n . .. _ . TR '„a fl. t’*'*de Zélande, fl. 229 ij2 ; des poldres fl. 225 ; de la Frise ß

vieux Je Bétuve fl. 234. (1. 32 'K
Huile de ^Navette. — Voici le cour* : livrable de suite, «3'------------ , ------------- V XA.O« ICVUUI9 . Iiyinu.v — , U**' il

32 1/4. Pour miai 1826, de fl. 37 a 36 1/2. Pour septembre,“
3/4. Pour octabrc, fl. 33, 32 3/4 et 3a i?2.Pour novembre, de 
1/2 , et pour décembre fl, 34.

CHARADE.
Souvent un coup de mon premier 
Peut accabler, renverser, foudroyer 
L’homme imprudent ou l’homme avare >
Qui cherchant la fortune a manqué mon derme**-
Pour Liège et pour Verviers mon entier0 I------- ■ • Y ICI J muil V...----- .

L* mot du dernier lo-ogrypbe est Epopée, oùl’oatrouve-



ville; de liège.
Elections communales.

1.63 Bongmeslre et Eohevins portent à U connaissance des babitans que 
le conseil de regence a procédé conformément à l’art. 16 du réglement de 
la régence du 22 janvier 1824, dans ses séances des 25 , 2G °et 27 août 
dernier et a septembre courant, au dépouillement des bulletins de 'suf 
Trages des ayant droit de voter pour former le collége électoral de cette 
Till«. Les électeurs nommés sont, messieurs :

*2 3 Richard , cons.de régence.
24 l.e comte César de Méan. '
2Ô Dshasse Combien,fabr. de draps.
26 De Sauvage., avocat.
27 Fabre , Hyacinthe , conseiller à 

la cour supérieure.

i Beaujean, éclievin.
•2 Rouveroy , éolievin.
3 X/iaßairc , éclievin.
4 Bellefroid , Ch., tnemb. de la

dép. des états.
5 Ltsoinne , Max, cons. derég.
6 Ltsoinne,, vn-at, cons. de rég.
7 Le O de LiedeJcerke , gou vern.

de la prov.
8 Orban , fils, négoc.
9 Géradon, Jean Fçoisavocat.

10 Tenvangne , Fois, cons. de rég.
11 Üurdo-Stas , coris. de rég.
12 Frankinet, cons. à la

cour sup.
13 Ddyeneux^C, L., cons, derég.
4 Lamarche , Vincent, négt.
15 Dechainps-Lefebvre t négt.
16 Grisard-Servais, cons. de ré<*.
17 Dsstrii eaux, prof, à l’univ.
18 Stéphany, direct, de la police.
19 de Üeghein , cons. de rég.
20 Leclercq, procureur-géneral.
21 boulanger f notaire.
22 de Gerlache f conseiller de ré

gence.

28 De Sauvage-Vier cour, banquier.
29 Dandrimont , a v'oca'-général.
30 Le baron de Copis, cons. de rég,
31 Mnsiaux , prof, à l’université.
3u Pirlot , négociant.
33 De Laminae , rentier.
34 Üastin , commis, d? police.
33 B/ocAowse , commis, de police.
36 Le baron de Crassier, delà dép. 

des états.
3? Ernst, aîné, prof, à Turiiv.
38 Nicolay, i*r président à la cour

supérieure.
39 Le baron de Stoch hem de ICermpt. •
40 Soiïeure ysecr. de la régence.
4* Behr f cons. à.la coursnp. 
j2 Constant, fils , fab. de savon.
43 Df Grady de Bellaire, cons. de

régence.I v^ÇIlbC»
44 Waltéry , de la déput. des étals. 

bo',rSme®,re 1 chevalier de Be* , éclievin, Nagel,„a, 
î),Zi, ^ 9 !le'Lam"''c 'e ’ Jo!,e‘,il Bellef.oid , Richard , fils , Charles :
„■ . ’ aiU|l"er’ el Dupont-Fabry , conseiller, avaient le nombre néces-
«rede suffrages pour etre électeurs, mais étant respectivement narensou 

■es au premier ou second degré à MM. Gererdon f avoclT ôL^Z de •
fr,'idnnReicliard|,°Dt;reabny ’ ,C°"Seiller’ Vincent Lamarche, Charles Belle- 
mnipj I ’ e* ^andnmonl, el Fabry , conseiller ils ont été éli-
H». 23 ’ 48 ’ 49 61 50 du **'»“»»« or8a*

A l’hotel de ville, le 3 septembre 182.Ü.
L’éclievin, Rouverot.

Z D,an3J° ,l° d’llier - Nouvelles littéraires, 3» ligne',
mr uat-.f de. SrU'Prù?er a MUé à ~ re-

I guable ’ 1SGZ * ^ travaillé dix ans à cet ouvrage rernar-

TEMPERATURE DU 3 SEPTEMBRE.
mat- 15 au-dessus o ; A 3 h. ap-midi, vj d. au-dessus."

ma^e Str" eSl ^me tue “lle de la «-

lonsieur le redacteur du Journal Mathieu-Laensberah 
Monsieur, 0 ’

^imÏTsTntemirUS'Fier.f’ann0nCfir Par VOtre feuilIe d«

spectacle Y e’ 3 inesdames el messieurs amateurs de 
-tonner WS.Tr aur ’ lieU •Mar.tli ’ sk ;cl <1- pour

,ctivite'iheri ter Ta foveu^'p^r^ ?*tmon** et lU0U

Le taU«Y.V|eC T-81560,1 ; , H- (,e St’ Victor , Dr.
rne Pont-d’Ile ,n°. 7 fn ieS ^ ' 6St °UVert t0US les lours >

ANnonces et a vis divers~
de St n tt -----©«e—------

f,1"î' BAL £|irf* 1“icllim,"ch'- quatre du cou- 
furent jUA-AJPE1re chez Smets-Degueldre , faubourg

tio

s su^rd affaires y ™ du Font > n , à Uêge^ 

S0IS-àe.lt,Yli?lrS CroissantV 0111 engagé Jean-Baptiste 
géranUKffv re au n!veau <le ses relations actuelles. 

Sl!ns.au roi .'„v leS 1Cont‘n,ue à recliSer mémoires et pe'ti- 
,>ri,«s-De l'„ê np1ein >re-S .‘,U 80,,vernement, aux diverses 
eSsio". les bnr l q"C c,'t,eVant* 11 fait les déclarations L 
6lle ! P'ocurp1 Y eitlX d’1 "script ion s hypothécaires, lesre- 

nS 3,1 iîî; certificats d’absence de militaires ; re
ar Clv'ls et m,llc.ie»s . et des contribuables ; rédise les 
fc P'^ne duïïfei»B"X.qui1 pei,Ve'îf avoil' 1;eu sous-sein 
il,, ■ ,,lerveuant T™ ' ,!e“rP vols -parviendra jusqu’àil ‘JUerveuaoi «eue voix parviendra jusqu’au
l’eu- .cllarge de |a Yrf"* ■' pai lle finaneière et commerciale , 
»io«,'Sie,,lent des effet?*!1* ,0" ll® tout ,litre quelconque ; de 
fente, r°ui°urs il SZ‘ d® C,°m,'nerce1> !,f' l’aliénation des pen- 
‘Ptive d’iniineubles <!Sent ft a"xi'ia're dans les achats de 
torn-.®1 plus étendue a.correspondance , chaque jour plus 
sei,tier\S°" uiinistère h faV°1nsf\ tous les intérêts. C’est en 
•es ein/®.'’donneur SeTS de^lrs ’ c’est en suivant l'étroit
Rials'tm.Ucon>meà 2,,°, ■“'d1,p,t!s,.e Larmnois> répondn h 
KZ ‘«pie garant;“ * "S' Pr°hi,d - '«nuères . et fortune;

e. <iue ses correspondans offrent h la con-

Kr ^-^Prochîin bnaU66/ai ,ieracec C,,lsine se'paree , à louer 

’ n- «H-, Place St. Bartbeletnji a* îcw tJ

Le ta septembre, aux deux heures de relevée , il sera 
£ 3J °Clro\ de cette ville, par le ministère du courtier 
Da,4ry 6oo bouteilles vin de Macon en huit paniers de 55 à too 
Bouteilles , pour compte de qui il appartiendra.

<~>n pourra les déguster dans la matinée de la vente.

(329) rente d'un très beau mobilier.
Mardi j3 septembre i825 et jours suivants aux deux heu

res de relevée, ,1 sera vendu chez P. H. J. Duvmcr., entre prê
tant en |jl|te' rUe y,elbrac)' nn très »«au mobilier , consis- 
1, ",(ten 1itler!es ’ radeaux, bois de lit, commodes , hante et 

, 4 Sf derobe , tables de diverse forme dont une à coulisse 
Wé* T e’e" aCa,’0R ’ taises, bergères, et canapé 
beauté de ° B1“"0/,6 °,ctaves’ un bureau de la plus grande 12 ' f f pendules dont une en marbre blanc , une jolie dem,-fortune ayant peu roulé, une chaise de posie presque
teilles lvinTUR,)°!1S fléaux et gravures , environ 600 bon- 

a . Bourgogne de differentes bonnes années et la
a-“a“ é"<i" <“*•■■« .8« ,r„. b. *

Arge’nt eomptantf”erS *“'r“ '°"8S S

A louer de suite, rue Agimont, n. 116 , près de l’Hôtel du

comfosé * ***be"“ #«•.

mi? àdcn??re aux,encîlèrf publiques le 14 septembre cou
rant a deux heures de relevée , chez le Sieur Grienard né<rnIta MAleelc’ W provenant de ÄS
aetcu JVJ. le cute Ohslargers , située près d’Aubel consis
tant en maison et bâtiments très solides , avec un jardin et 
quatre enclos de vergers et prairies , prennère classe mesu
rant six bonmers 32 perches , sous les clauses à voir en l'é- 
à Liège. “0taire rjEDEFVE’ n,e Sœurs de Basques , n. 281 ,

(NN) AVIS.
„ft Ve"te- d?s 4rnraeub,es provenant de la faillite Montai-
septemb,ee*825 ?Urnot\ au dimanche 11
septemlne 820, est remise au lendemain lundi 12 même 
mois , a trois heures de relevée.

SOCIÉTÉ DE L’UNION BELGE ET ÉTRANGÈRE 

»’assurance contre incendie et sur la vie , de constitution d’an- 
nmtes, de rentes mageres, immédiates, différées ou croissantes 
de f^dations en faveur d'enfans , cade d> accumulatin', 
d épargné et de secours, approuvée par arrêtés de S. Ml le roi
f fit,1?3’ et coJ}stitués Par acts P«*™ le ,0 mai 1825, 
devant M. J. uomas ,fils, notaire à Bruxelles.
Jusqu’à ce jour , Ton ne connaissait clans le royaume a,ue deux 

especes de société d’assurances icelles à primes, et les mutuelles. 
uans la société apnmes , Je sort des assurés est tout à fait sé- 
pare de celui des actionnaires , ces derniers partagent seuls les 
uenehees ; clans les sociétés mutuelles , les assurés se garantissant
l un 1 autre, peuvent se trouver dans le cas de payer de fortes 
sommes , si les pertes étaient considérables.

La société do Y union belge et étrangère réunit les avantagea 
de edles a^meset mutuelles sans eaoffrir les inconvéniens : sou 
but est d allier les interets des assurés à celui des actionnaires ;
f Uf;Cî/?reÇ°1Vent 1111 lnterêt aillluel des fonds qu’ils ont versés 
les bénéfices sont partages entre eux et les assurés
lifUTty3“’16 Y®6118/1“® P1'“®nte UI1 capital social àe quinze mil- 
lions deforms forme par actions , la garantie morale! résultant
d une duection fortement constituée , composée de propriétaires 
banquiers, fonctionnaires publics, négociaus, et,, et surveiücô 
par trojs auditeurs choisis par les assurés ; la modération des pri- 
mes d assurances generafoment moindres que dans aucune autre 
société (abstraction faite des bénéfices dans lesauels les assurés 
ont leur part), tels sont les motifs qui doivent faire espérer nue 
cette socié té formée d’après les principes de celle établie en Angle
terre sous le nom de société en participation obtiendra les mêmes 
résultats que cette dernière, dont les actions , depuis un an qu’elle 
e,t fondée , se vendent de 19 à 20 pour roo de prime 9 

6 adresser , pour renseignemens ultérieurs, propositions d’assu-
noni hl ’ T d?mandes.d a?t,ons (doilt quelques-lme encore dis
ponibles ), au bureau ue 1 agent principal à Liège , J. H. Demon-ï
ceau , commissionnaire en marchandises, sur la Balte, 11“ io93.

tinLejei,r5 h.uit S®PÎThre Và 0nze hemcs précises àu~ 
tm , M. Jean-Joseph Degive , fermier, à Hermalle , sous Huv
fe,a vendre en hausse publique, eu sa demeure, cent brü* 
bis nie,;,nos de la 3= et 4' generations , dix autres race pure 
et 4 beîiers meme race. A credit. pure

A louer la ferme de Villers-aux-Tours, canton de Nandi l.T" 
le propriétaire sera à ladite ferme du 10 au 15 Courant s’v
Outre-MeiisTèS *

A vendre l’ancienne raffinerie de sucre , quai St-Léonard ci- 
de fayence ; plus trois belles presses'en’fer 

• Lmt des ateliers Poncelet , deux chaudières en cuivre 
usle|isiles de même métal, deux poêles de fer coulé * 

n donnera des facilités à l'acquéreur pour le paiement
S adresser n» 347 , Hors-Château. 1



AVIS AU PUBLIC
Janssek-Leclercq , h la Clef d’or , à côté de l’Hôtel de l’Aï— 

gle-Noir, ne Feronstrée, reçoit les kopstuck à 32 c. 4?2° 
(il 1/2 sols) et les demi-kopstuck à i5 8/20 (5 1/2 sois ) de 
Liège , pour toutes espèces de marchandises d’aunage , en 
laine et coton , mouchoirs de tous genres , etc. etc., qu’il 
vend en gros et en de'tail aux prix les plus modérés.

A l’ancienne maison François J. J. Simonis, sise rue du Sta-
lon , n° 207 , helle et grande cave à louer , propre à y mettre 
4o pièces de vin en bouteilles , et 5o à 60 en cercle. S’adresser 
au bureau de cette feuille.
(511) Le mardi i3 septembre prochain, à dix heures du ma
tin, en l’étude du notaire Boulanger, rue Hors-Château, à 
Liège , il sera procédé à » adjudication au plus offrant et der
nier enchérisseur,

Du château etfermede Plensvaux , commune du même nom, 
canton de Seraing , consistant en une maison de maître et une 
ferme avec tous les bâtimens d’exploitation en bon état, jar
dins, prairies arborées et terres labourables , d’une contenance 
totale de 117 bonniers métriqneg 70 perches 433 palmes.

Cette belle propriété a l’avantage d’être traversée par une 
eau courante qui sert à l’usage de la maison et de la ferme, 
et qui est propre a toute autre destination, même au mouve
ment d’une usine ; elle est de toutes parts entourée de bois do
maniaux actuellement exposés en vente par la commission 
du syndicat. La contenance ne forme qu’un seul corps, au 
centre duquel les bâtimens sont construits. Il ne sera pas reçu 
d’offres au-dessousde 47,2Ûo florins des Pays-Bas. Le proprié
taire se réserve d’infirmer ou confirmer dans le jour qui sui
vra la clôture des enchères. On pourra traiter à main ferme 
dans l’intervalle à courir jusqu’au jour fixé pour l’adjudication , 
et s’adresser au susdit notaire Boulanger , ou à son collègue 
Bertrand, place St Pierre , pour connaître les conditions.

Nous , Mathieu-François Chamfiomont , juge-de paix du 
canton de Herve, province de Liège , ensuite de l’apposition 
de nos- scellés sur les effets mobiliers délaissés par Margue
rite Grojean, fille mineure de feus Jean-Nicolas Grojean et 
Catherine Privot, décédée le Ier août dans la maison du sieur 
Jean-Baptiste Grojean , son tuteur , sise au lieu dit Agau , 
commune de Battice , ce canton , et ensuite de la réquisi
tion du sieur Pascal-Joseph Grojean , propriétaire , domicilié 
à Manaihaut, commune de Battice , oncle paternel de la dé
funte et en cette qualité prétendant à sa succession , citons 
tous les clamans droit à cette succession et créanciers à com
paraître à la maison mortuaire sus-désignée , le dix-neuf 
septembre prochain , aux dix heures du matin , pour être 
présens à la reconnaissance et levée de nos scellés , pour y 
produire leurs titres et qualifications , et généralement pour 
y faire ce qu’au Cas sera trouvé appartenir.

Fait et signé à Herve, ce vingt-trois août dix-huit cent vingt- 
cinq. M. F. Champiomont , juge-de-paix.

() BOIS A VENDRE.
En exécution d’un jugement rendu par le tribunal civil de 

première instance séant, à Liège , le 6 février 1824, enregistré 
le 23 du même mois , les héritiers de M. Pierre-Jean Collardin, 
vivant domicilié à Liège, pour faciliter leur partage, feront 
vendre aux enchères , le 12 septembre prochain , à neuf heures 
du matin , en présence de M. le juge de paix assisté de son gref
fier , par le ministère et au domicile de Me Aubert, demeu
rant à Ciney , notaire à ce commis par jugement du même tri
bunal , en date du i5 mai 1825, duement enregistré, la moitié des 
bois suivants.

Premier lot. — La moitié indivise d’un bois nommé Piquenne, 
contenant six bonniers 27 perches , ou six bonniers 314 verges , 
mesure locale , situé sur le territoire de la commune de Hamois, 
arrondissement de Dinant , province de Namur , tenant du nord 
à la grande route , du levant à M. de Berlaimont, du midi et du 
ebuchant à Lejeune , ou ses représentans.

Deuxième lot. — La moitié indivise d’un bois nommé le grand 
Thry , contenant treize bonniers 96 perches , ou quinze bon- 
niers 60 verges , située même commune de Hamois, tenant du 
nord et du levant à M. de Berlaimont , des antres côtés aux 
chemins.

Troisième lot. — La moitié indivise d’un bois nommé le grand 
bois de Buresse, contenant vingt-un bonniers deux perches, ou 
vingt-deux bonniers 336 verges , situé même commune de Ha
mois , tenant du nord à Goflart et autres , du levant à Mr. de 
Berlaimont, du midi à la grande route de Liège, du couchant à 
M. Lejeune, on ses représentans.

Les trois lots , après avoir été exposés en vente séparément, 
seront réunis pour être exposés en masse et l’adjudication la pjus 
avantageuse sera seule confirmée.

La première offre que l’on fera lors de la mise en vente de 
chacun des trois lots , formera la mise à prix du lot pour lequel 
cette offre aura lieu.

La réunion des trois lots sera exposée en vente sur une mise 
à prix égale au montant total des adjudications partielles , sans 
que, dans aucun cas , cette mise à prix puisse être moindre de 
1890 florins dès Pays-Bas , conformément à un jugement du tri
bunal civil de Liège , du 16 juillet 1824 , enregistré le 5 août 
suivant.

S’adresser pour voir les conditions de la vente , chez M° Au
bert, notaire à Ciney , chez Mtros. Keppenne , Servais , Boug- 
ket et Verninck, avoués à Liège, et pour voir les bois au garde 
Sanglier, à Hamois.

A louer les fours à chaux de Flône , avec leurs ustensiles 
magasins , etc.

A louer , pour entrer de suite en jouissance , une maison 
sise sur la Batte , numéro 1079.

S’adresser rue Féronstrée , n° 592.
A vendre ou louer dès-à-présent pour un terme de 3 ans 

au moins une maison très - commode , ayant deux sorties, 
entièrement remise à neuf et agréablement située sur la Batte, 
S’adresser rue de l’Agneau , 11e. 420*

() Lundi cinq septembre 1825 , à une heure de relevée, cbei 
lesieur Rodberg , aubergiste au faubourg d’Amercœur à Liège, 
la société de la houillère de l'Espérance , fera vendre par le 
ministère du notaire Delvaux , trente bons et beaux chevaux 
de roulage et labourage , dont plusieurs aveugles, de cinq a 
huit ans.
(507) Pente d'un beau corps de ferme.

Le 21 septembre 18241 aux 2 heures de relevée, chez 
Demblon , g Battice , les enfans Legros feront vendre publi- 
quement par le ministère de Me Halleux , notaire, à Battice, 

Un beau corps de ferme, consistant en maison, bâtimens 
d’exploitation, jardin et dépendances avec les biens fonds ea 
prairies y attenant et annexés, d’une contenance d’environ qua
torze bonniers , sis au hameau 4e Crawhez en la commune de 
Clermont, au canton d’Aubel.

S’adresser au soussigné pour connaître les conditions,
Halleux, notaire.

() Adjudication sur une seule publication.
Le lundi 3 octobre 1825 , à deux heures de relevée, il sera 

procédé par le ministère de M° Bertrand , notaire à Liège, en 
son étude , sise place St-Pierre , n° 871 , à la vente aux en
chères publiques de la ci-devant manufacture impe'riale d’ar
mes à feu , située à Chaudfontaiiie , à une lieue et demie (la

l

la ville de Liège et à trois lieues de celle de Yerviersjcet 
établissement consiste en plusieurs coups d'eau sur la Ves- 
dre qui passe a Verviers et environs ; il est composé des forge) 
et usines dont le détail va suivre , savoir :

Premier lot. — i° Une forge aux martinets, activée pardeui 
roues , dont l’une pour les soufflets , ayant deux gros mar
teaux propres à la fabrication de fers de toutesles dimensions quel
conques et propres au commerce , ainsi que de celles re- 

uises , tant pour la fabrique d’armes que pour la fabrique 
e quincaillerie.
Dans la cour de cet établissement se trouve neuf forges qui 

peuvent servir soit pour des ouvriers canonniers ou pour l’uti
lité de la forge aux martinets.

Deuxième lot. — i° Une usine à canons , tenue en location 
par Gilles Maître Jean , avec une meule à émoudre les ca
nons de fusils , cinq bancs de forrage pour polir les canw|S 
et deux meules à aiguiser les baguettes de fusils, plus unef01ie 
et son coup d’eau.

Dans l’intérieur de l’usine , une forge servant à réparer « 
outils , et dans la grande cour six forges de canonniers m* 
mérote'es une à six.

20 Une maison spacieuse attenant à cette usine et propre* 
logement du maître d’usine et de ses ouvriers, connue sous 
dénomination de la maison rouge. .

Troisième lot. — i° Une usine à canons, pareille en tou 
la précédente, avec une roue et son coup d’eau.

2° Une maison connue sous la dénomination de n'a,s^ 
jaune , et servant au logement du maître d’usine et ue s 
ouvriers. . ..

Quatrième lot. — Une usine destinée pour la fabnea 
des baguettes et lames de sabres , avec une roue d 5 
coup d’eau.

Cinquième lot. — Un vaste bâtiment , situé dans la oral 
cour de la manufacture et composé oe

l° D’un grand et d’un petit magasins,d’une salle de C1,a Çj 
d’un séchoir , d’un banc d’épreuves , d’un bangard at*eDa ^
ces divers bâtimens et pouvant être changé en un suI^j,
local , et d’un beau grand jardin au fond de Ja cour 
manufacture. , ^

Sixième lot. — Une usine à canons , avec meule à 61110
les canons , meules à baguettes , quatre bancs de
fourneau pour réparations des outils , sa roue et s011 
d’eau. , e5t

Cette usine , située en face de l’hôtel de Saint-Clou 
tenue en location parle sieur Orval, a été construite ^ 
nière à pouvoir y établir au premier et au second un as> 
ment, de filature. , pjji-

Septième lot. — Un superbe hôtel de maître , nonime^^ 
tel Æ Angleterre, situé à côté de l’hôtel des bains , et reun 
toutes les commodités nécessaires et agréables. , .onés d

Ces divers établissemens en général qui ont etc s01^tj|,jeS
repares avec ia plus grande exactitude , sont
d’être transformés en0 toute espèce d’établissement
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nuire à la fabrication des armes ; ils pourraient nie J ^
s»P'

C 0*
porter plusieurs assortimens de filature de lai"e ’e-tâblir u“8
ton , à très peu de frais. On pourrait également y et 
foulerie , une fabrique de draps et une tannerie.

S’adresser pour voir ces établissemens à M. PbibpPf"^ 
Malherbe , fabricant cl arines <*e guerre , dénie0*]311 ^Sf 
quai Saint-Léonard , propriétaire de ces établisse11 _j., 
pour connaître les charges , clauses et conc!ltl0"itres 

Bertrand, notaire, dépositaire desvente, à M1 
propriété.
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